
Certains souvenirs se parcourent à toute vapeur. Le 
Chemin de fer-musée Blonay-Chamby en sait quelque 
chose, lui qui se retourne sur ses 50 ans d’existence 
cette année.

Nos enfants aussi filent à vive allure à travers leurs 
années d’école primaire et se retrouvent bien vite sur 
les bancs du CO de la « capitale ». Certains d’entre eux 
se distinguent dans ce numéro du Journal en écrivant 
eux-mêmes un article sur leur expérience à l’Atelier-Jeu-
nesse, ici à Saint-Martin. Pendant que ceux de l’école 
primaire se réjouissent de l’été en réfléchissant aux ac-
tivités du Passeport-Vacances des premières semaines 
estivales.

La pause sera aussi bienvenue pour les adultes et leurs 
familles qui pourront se retrouver sur la place de sport et 
partager un moment d’amitié lors des z’Apéros mensuels 
de la bonne saison.

Je suis certaine que toutes nos Holstein n’ont rien vu 
passer non plus : voilà qu’elles vont fêter les 110 ans 
de leur société aux couleurs du drapeau cantonal. Sûr 
qu’elles sauront apprécier à leur juste valeur les efforts 
de leurs patrons agriculteurs à mettre en RESEAU les 
bienfaits de la nature qui les entoure !

Le journal de la commune de Saint-Martin

 

La vie est un tourbillon…

CF

LE JOURNAL
En voyant les sujets dont traite cette édition de notre Journal, on se dit 
que la vie quotidienne de notre région est bien riche et variée. Et surtout, 
ce numéro semble nous balloter sans ménagement d’un sujet à l’autre 
dans un joyeux désordre. Vraiment ?

Commençons donc par lire nos Officielles, qui ont pour cette fois pris la 
place du Mot du Syndic. Il faut dire que l’incorporation du conseil com-
munal dans la Confrérie de la Saint-Martin de Vevey a quelque peu délié 
la langue de notre chef de village et rendu tout notre conseil fier de son 
nouveau « costume » !

Puis nous suivons, en vrac, l’histoire d’une épicerie qui travaille à réduire 
notre production quotidienne de déchets. Une idée pour la prochaine 
Nuit du Vin Cuit de Saint-Martin : y apporter notre propre bouteille à 
remplir ?

La solidarité se décline en multiples facettes : ça roule pour le service de 
PassePartout-Veveyse et la pause se prend au Café Solidaire, lui qui, le 
coeur sur la main, rassemble en réseau toutes les forces solidaires de 
notre district. C’est là que, même dans l’apparent désordre, se tissent 
des liens. Car qui dit réseau, peut aussi dire informatique. 
Et notre école a bien des choses à nous raconter à ce sujet. Le récit 
éveillera peut-être l’un ou l’autre lointain souvenir chez quelques uns 
d’entre nous…
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                      Calendrier USL  
  
         Mars 2018
     17 Spectacle aérobic, Dance to be fit
     24 Concert de la Fanfare 
     30   Soupe de Carême

    Avril 2018 
        2  Loto de la Fanfare     
    
          Mai 2018 
      10  Loto SE Holstein
      26  Fête de la Nature, Rallye Sentier des Arbres
            24-28  Fête des Musiques, Attalens
  
                Juin 2018       
      27  Assemblée générale du Choeur Mixte

             Juillet 2018
        7  Clôture scolaire
      31   Fête du 1er Août

Administration communale
Place du Village 3

Case postale 4
1609 Saint-Martin
Tél. 021.907.88.73
Fax 021.907.72.64

e-mail : commune@saint-martin-fr.ch

Horaire du secrétariat communal
lundi : 14h00 à 17h00
jeudi : 09h00 à 11h30 
          14h00 à 18h30

 
Horaire de la caisse communale

mardi : 15h00 à 18h00

Les « officielles »
Assemblée communale du 4 décembre 2017

Budget de fonctionnement

Total des charges : CHF 4’180’850.00
Total des revenus : CHF 4’163’280.00 
Excédent de charges de CHF 17’570.00

Budget d’investissements approuvé

 • Acquisition d’un véhicule pour la voirie  
 • Réfection route communale AF La Comba, Saint-Martin  
 • Adduction d’eau et défense incendie « Clos de Sauba », Saint-Martin 
 • Adduction d’eau et défense incendie « Bois Noir», Besencens 
 • Acquisition et pose d’un défibrillateur 

Total des charges : CHF 933’300.00
Total des revenus : CHF 266’250.00 
Excédent de charges de CHF 667’050.00

Informations diverses du Conseil communal

Le conseil communal a nommé un nouveau membre au sein de la commission d’aménagement et d’énergie, il
s’agit de Monsieur Stéphane Molleyres de Saint-Martin. Ce dernier remplace Monsieur Frédéric Sonney qui a quitté la com-
mune. Le conseil communal remercie ces 2 personnes pour leur engagement passé et à venir.
 
La commune d’Oron cherche une solution pour la gestion des plastics à la déchèterie car elle a constaté une grande augmen-
tation en raison de l’introduction de la taxe au sac et de l’augmentation du prix d’incinération. De plus, il y a eu des problèmes 
avec la compacteuse. Actuellement aucune décision n’est en vue pour 2018.

La commune s’est dotée d’un radar pédagogique qui est installé sur divers endroits du territoire communal afin de sensibiliser 
les usagers de la route. Il relève que près de l’école plusieurs véhicules ont été détectés entre 80 et 90km/h. Ce radar devrait 
permettre aux automobilistes de modérer et d’adapter leur vitesse. 

Autres Informations

Vente de sapins 
Pour cette année 2017, la traditionnelle vente des sapins de Noël a une nouvelle fois  été associée au marché de Noël et a 
permis de récolter la somme de CHF 186.00. Le montant arrondi à CHF 200.00 a été reversé aux Cartons du Coeur. 
Marché de Noël 
L’édition étoffée du marché de Noël 2017 a été un franc succès, ce ne sont pas moins d’une trentaine d’artisans qui ont ac-
cueilli les nombreux visiteurs dans la salle polyvalente. Pour 2018, pas de marché de Noël car celui-ci se déroulera doréna-
vant tous les 2 ans. Rendez-vous donc en décembre 2019 !

CB
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Depuis de très nombreuses années, un lien particulier s’est tissé entre la 
commune de Saint-Martin et la foire de la Saint-Martin à Vevey.
En effet, c’est en 1996 sous la syndicature de Joseph Molleyres qu’une charte 
de jumelage a été signée entre la Foire de la Saint-Martin à Vevey et la com-
mune de Saint-Martin Fribourg.

Depuis la création de cette charte, le conseil communal de Saint-Martin s’est 
rendu très régulièrement à la Foire veveysanne qui coïncide toujours avec 
le mardi de la bénichon de Saint-Martin. Une journée où nous participons au 
cortège de la Foire de la Saint-Martin, ainsi qu’à la partie officielle suivie de la 
visite de la Foire et d’un repas en commun. 

Des moments toujours très agréables de rencontres et d’échanges entre deux 
communautés qui n’ont pas forcément les mêmes intérêts mais qui fêtent le 
même patron : saint Martin.

En été 2017, une rencontre a eu lieu chez nous entre les membres du comité 
de la Confrérie et le Conseil communal, en présence de notre Préfet Fran-
çois Genoud. A notre très agréable surprise, nous avons été informés que la 
commune de Saint-Martin serait élevée au rang de « commune d’honneur de 
la Confrérie de la Saint-Martin » en gage de l’amitié et de la fidélité à la Foire 
de la Saint-Martin de Vevey témoignées par ses Autorités et sa population. 

Le mot du syndic

Saint-Martin - commune d’honneur                

Gérard Buchs

Suite à l’invitation de la Confrérie, le conseil commu-
nal in corpore s’est rendu à Vevey le mardi 14 no-
vembre 2017 en compagnie du préfet François Ge-
noud. Nous avons participé au cortège et c’est lors 
de la partie officielle qu’en qualité de syndic, j’ai reçu 
l’adoubement de la Confrérie qui a élevé la commune 
de Saint-Martin au rang de commune d’honneur. 

C’est avec grand plaisir et fierté non dissimulée que 
j’ai pu remercier son Commandeur, M. Pierre-Alain 
Perrenoud, ainsi que son comité et la Confrérie, pour 
ce bel honneur qu’ils ont décerné à notre commune.

Il est vrai que nous nous faisons un devoir d’honorer 
cette charte et d’être présents à cette Foire et c’est 
avec grande gratitude que nous allons poursuivre 
cette fidélité et cet attachement en y participant dans 
le respect et le partage qui sont les symboles de notre 
saint patron, saint Martin.

J’adresse un MERCI tout particulier à nos prédéces-
seurs qui ont eu la magnifique idée d’élaborer cette 
charte qui nous permet ce bel échange entre mon-
tagne et lac, entre pays de Fribourg et Riviera vau-
doise.
Naturellement, je donne rendez-vous à tous les ci-
toyennes et citoyens de notre commune qui sou-
haitent se rendre à la Foire cet automne. Elle se 
déroulera comme d’habitude le mardi 13 novembre 
2018 à partir de 9 heures. 

Au plaisir de vous rencontrer à Vevey 
le 13 novembre prochain.
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Plastique, aluminium, fer, verre... Nous nous appliquons à bien trier nos déchets dans 
le but de protéger l’environnement et notre portemonnaie. Chaque emballage trouve 
sa place dans nos poubelles, puis à la déchèterie. Et ensuite, que se passe-t-il ? 

Chaque déchet, une fois déposé dans la benne qui lui est destinée, est acheminé 
dans son centre de tri. Les déchets y sont retriés selon leur couleur et leur com-
position, débarrassés de matières étrangères, compactés. Environ la moitié de ces 
déchets seront destinés à l’incinération, l’autre moitié partira en centre de recyclage 
où elle sera revalorisée. 

Pour être retransformée en différents objets, chaque matière passera par diverses 
étapes.  Après lavage, trempage, lessivage… les plastiques seront découpés et 
transformés en flocons, tandis que les métaux et le verre seront fondus grâce à des 
températures allant jusqu’à 1580 degrés !

Ce long processus nécessite une quantité considérable d’énergie, d’eau, de lessive, 
de chauffage, de produits chimiques, de carburant et d’argent. Et on ne parle pas de 
la pollution engendrée par leur production, ni des déchets qui ont échappé aux pou-
belles et que nous retrouvons dans la nature ! Voici donc une autre façon de recycler 
qui n’engendre aucune pollution : RÉUTILISER !

Les bocaux à cornichons ou à confiture, les boîtes, les bouteilles et les pochons en 
tissu, une fois lavés, peuvent être remplis à l’infini. Vous pourrez y conserver n’im-
porte quel aliment acheté en vrac. Chez Naturellement Vrac, vous trouverez toutes 
sortes de produits alimentaires, cosmétiques et ménagers (liste complète sur www.
naturellementvrac.ch). Le tout vendu en vrac ou en bocaux.

Comment ça marche ? Venez avec vos contenants (vous en trouverez également 
sur place à la vente ou gratuitement). Après les avoir pesés à vide, vous pouvez les 
remplir avec la quantité exacte dont vous avez besoin !

Afin de limiter encore plus vos déchets, nous vous proposons aussi divers articles 
réutilisables comme des cotons démaquillants, des brosses à dents compostables ou 
des cups menstruelles. 
Diverses matières premières (cire d’abeille, aloé vera, bicarbonate de soude, percar-
bonate, vinaigre blanc, savon de Marseille, etc.) sont là également pour vous per-
mettre de fabriquer vous-même vos cosmétiques et vos produits ménagers. 

Nous privilégions la qualité, les produits locaux, artisanaux, parfois bio et apprécions 
énormément le contact humain avec nos clients et nos fournisseurs. Nous nous fe-
rons un plaisir de vous faire découvrir notre univers, car nous ne disons jamais non à 
un brin de causette !

Les déchets, ça se recycle… oui mais ?  

Les gens d’ici

Naturellement Vrac 
Grand-Rue 62 

1618 Châtel-St-Denis
021 5432 305

lundi au vendredi 
8h30-11h30 et 13h30-18h30 

samedi 
9h-16h.

www.naturellementvrac.ch 
Page Facebook / Instagram



5La vie associative
Première Nuit du Vin Cuit

Les 15 et 16 septembre 2017 
a eu lieu la première Nuit du Vin Cuit à Saint -Martin. 

Cette manifestation est née sous  l’impulsion du Ski-club, qui, souhaitant col-
laborer avec une autre société, s’est associé à la Jeunesse à cette occasion. 
Le club tenait à créer une nouvelle manifestation amicale et en tout simplicité, 
une occasion pour la population de se rencontrer au centre du village en par-
tageant un verre ou un petit repas.

Le rendez-vous pour le public était fixé au vendredi dès 17h00, mais les 
quelque 400 litres de jus de pomme et de poire mijotaient déjà depuis 15h00. 
Les cors des alpes de l’Intyamon ont animé la soirée, un bar attendait les vi-
siteurs tout au long de la manifestation et des raclettes et planchettes étaient 
servies pour combler les petites et grandes faims. Les bouteilles de vin cuit de 
5 dl pouvaient être réservées sur place. Les bénévoles se sont relayés durant 
toute la durée de la cuisson pour surveiller et s’occuper du chaudron. Le sa-
medi, le public était accueilli pour un apéro et une petite restauration. Le vin 
cuit était prêt vers 17h00. Environ 40 litres du fameux liquide étaient mis en 
bouteilles et remis aux personnes qui l’avaient réservé.

Une seconde édition est d’ores et déjà prévue les 28 et 29 septembre 2018.
Le Ski-club adresse ses remerciements à Riri pour son aide et ses conseils si 
précieux, à la Jeunesse, à tous les bénévoles et à toutes les personnes qui ont 
participé à cette fête villageoise.

Les autres activités du Ski-club

Le Ski-club propose les activités suivantes 
tout au long de la saison :

• Entraînement physique pour les OJ com-
pétition et les OJ allround
• Entraînement à ski pour les OJ compéti-
tion et les OJ allround dès que possible
• Camps d’entraînement pour les compéti-
teurs
• Camps de ski pour tous
• Participation aux courses pour les OJ 
compétition
• Organisation d’une course interclubs OJ
• Slalom populaire nocturne
• Concours interne
• Sortie du club
• Loto
• Pique-nique familial
• Nuit du Vin Cuit

Contact pour plus de renseignements : 
Stéphane Friedli
Président / Responsable OJ Allround
Ch. du Pralet 5, 1609 St-Martin
Mobile: 079 411 52 26

Le comité d’organisation : Stéphane Friedli, Maël Vial, Alicia Maillard, Séverine Maillard, 
Corinne Maillard, Julien Pichonnat, Rémy Genoud, Alexandre Perrin, Dimitri Maillard

et encore un énorme MERCI à Riri...
SM
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Fondation PassePartout Veveyse

Depuis vingt sept ans maintenant, plusieurs dizaines de bénévoles se mettent au service de la Fondation PassePartout pour 
garantir aux personnes à mobilité réduite la possibilité de se déplacer en tout temps, sept jours sur sept. 

Ce service contribue à la qualité de vie des utilisateurs en leur permettant notamment d’une part de conserver leur lieu de vie 
usuel et d’autre part d’avoir toutes les activités sociales qu’ils désirent.

Actuellement, treize véhicules sillonnent les routes du canton, confiés au soin de près de 250 chauffeurs bénévoles et de 
nombreuses autres personnes œuvrant dans l’ombre pour l’entretien des véhicules et la planification des courses.

La mission de la Fondation PassePartout, qui s’appuie sur ce large élan de bénévolat, ne serait cependant pas possible sans 
la participation financière de l’Etat de Fribourg et de la Loterie Romande qui assurent l’acquisition des véhicules. 

La Fondation PassePartout qui tient plus que tout à maintenir ces structures bénévoles doit cependant répondre à certaines 
exigences et contingences. 

En particulier, elle souhaite améliorer sa visibilité et offrir une plateforme d’informations et de communication à toutes et tous, 
essentiellement à ses utilisateurs, mais aussi à tous ceux qui pourraient avoir vocation de devenir bénévoles, ainsi qu’à ses 
partenaires institutionnels et privés.

En Veveyse, la quarantaine de conducteurs/trices bénévoles disposent de deux véhicules spécialement aménagés  pour 
accueillir une personne en fauteuil roulant et des accompagnants.

Ils vous emmèneront chez le médecin, le physiothérapeute, le dentiste, le coiffeur, la pédicure ou à l’hôpital. Ils faciliteront une 
visite à la famille, aux amis, permettront d’effectuer vos achats ou de profiter de loisirs et de la vie culturelle. Avec le soutien de 
la Fédération Fribourgeoise des Retraités de la Veveyse, vous pourrez bénéficier du Foyer de Jour de la Maison St-Joseph.

La Fondation PassePartout est un service de transport pour personnes à mobilité réduite, 
domiciliées dans le canton de Fribourg, ne pouvant pas utiliser les transports publics.

Devenir conducteurs/trices bénévoles ?  Appelez Madame Martine Rey 021 948 86 36

Vos dons au PassePartout Veveyse : BCF, Iban CH94 0076 8121 0400 3761 8, PassePartout Veveyse

Une permanence téléphonique est assurée par l’accueil de la Maison St-Joseph à Châtel-St-Denis au 021 948 11 00                                                                     
du lundi au vendredi de 8h30 à 11h45 et de 14h à 17h30

Réservations : au plus tard la veille jusqu’à 11h45, le vendredi pour le lundi. Les courses du soir, du week-end et des jours 
fériés sont possibles en fonction de la disponibilité des conducteurs/trices bénévoles.
Tarifs :  CHF 2.— par course, plus CHF 0.60 par km parcouru   
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Café Solidaire Veveyse

Depuis 2 années, un prix « Café Solidaire Veveyse » est décerné à des jeunes du CO de la Veveyse pour récompenser une 
initiative touchant à la solidarité.
 •  En 2016: soutien de CSV au pont intergénérationnel : groupe de jeunes du CO de la Veveyse et personnes âgées  
    des EMS Veveyse. 
 •  En 2017: soutien au projet: «Un Pozzo Per Andrea», récolte de fonds lancée par un groupe de jeunes du CO, 
    par l’intermédiare de la plate-forme Internet Wemakeit. 

Le Café Solidaire a été mis sur pied par le groupe Diaconie de l’unité pastorale St-Denis avec quatre objectifs principaux :
 • Aller à la rencontre des veveysans.
 • Mettre en place une vitrine (stand Café Solidaire Veveyse et site internet) pour faire connaître les associations 
   qui agissent dans le sens de la solidarité en Veveyse et qui ont rejoint CSV.
 • Réunir les membres des associations du réseau une fois l’an pour mieux se connaître.
 • Apporter des aides, en fonction de ses moyens, pour encourager des initiatives touchant à la solidarité en Veveyse

Le Café Solidaire Veveyse était présent au marché de Noël de St-Martin, 
l’occasion pour nous de vous présenter ce réseau de solidarité.

Le Café Solidaire Veveyse accueille en son sein les associations, groupements et fondations qui œuvrent en Veveyse en lien 
avec la solidarité. A l’occasion du marché de Noël, le réseau a accueilli sa 11e association : la ludothèque La Trottinette. Un 
concours auquel une quarantaine de personnes ont participé était organisé sur son stand.

Voici les associations qui font partie du réseau : 

 • Caritas Veveyse

 • les Cartons du Cœur Veveyse

 • SOS futures mamans Veveyse

 • Fondation de la Veveyse pour l’aide familiale

 • Scouts Veveyse

 • Magasin du Monde de Châtel-st-Denis

 • Missio Veveyse

 • ACAT Veveyse

 • Fondation Passe-Partout Veveyse

 • CommiService Veveyse

 • Ludothèque La Trottinette 

Le comité est composé de 5 membres :
Christian Nessensohn de Tatroz, Denise Pittet de Porsel, Marielle 
Vial de Le Crêt, Xavier Delpouve de Remaufens, Christiane Dewar-
rat d’Attalens

Toutes les infos se trouvent sur le site internet : 
www.cafesolidaire.org
Contact: information@cafesolidaire.org

Café Solidaire Veveyse n’a pas de statuts et respecte l’autonomie 
de chacune des associations du réseau. Il n’a pas pour vocation de 
centraliser les demandes d’aide. Aucune cotisation n’est demandée 
aux associations. En général une rencontre annuelle est proposée 
pour tous les membres des associations du réseau.
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Années 90 - Saint-Martin déjà pionnière en MITIC
1991 : alors que je suis jeune enseignant spécialisé (à la Fondation de Verdeil à 
Lausanne) et nouvel habitant du Jordil, je tisse tout naturellement des liens avec 
les collègues enseignants de notre école. Et, par exemple, pour moi, un des points 
d’accroche avec le chantre Marcel Magnin c’est… l’informatique pédagogique. 

Les débuts sont en format « bricole », mais avec efficacité par contre. Un Mac 
SE reçu en don étoffe la collection d’ordinateurs encore maigre du moment, mais 
nous sommes déjà en avance « sur notre temps ». D’autres ordinateurs de  se-
conde main (merci aux services de Réalise à Genève) seront ensuite recyclés 
dans notre école, tapissant les fonds de classes de décorations gris beige aus-
tères. Nous avons ainsi pu équiper à moindre coût, petit à petit, toutes les classes. 
Les logiciels d’entrainement et les rédactions de textes (en vue des « exposés »)  
sont les plus utilisés. 

L’histoire de l’informatique à l’école 

Jean-Philippe Colliard, enseignant à Saint-Martin, est également intéressé par l’informatique. 
Il rejoint le team VerMac, une association à but non lucratif réunissant des collègues du primaire 
(Saint-Martin), du spécialisé (Fondation de Verdeil à Lausanne) et du secondaire (classe D à 
Châtel). Une fois le premier logiciel sous toit - un jeu d’entrainement de maths (4OP) - nous pré-
parons une application de français, issue d’histoires et de dessins d’élèves. « Une mise en forme 
ludique visant : le jeu, la découverte, l’apprentissage, l’entraînement et - bien évidemment - la 
lecture) », dit le site internet d’alors. L’expérience est passionnante mais n’aboutit pas : trop de 
compétences informatiques nous manquent alors. Pour les connaisseurs : Swift Playgrounds 
n’existait pas encore, LiveCode non plus (et HyperStudio était par trop limité).

Septembre 1998 : la première connexion internet à l’école est établie. Les mails peuvent s’échan-
ger entre les premiers enseignants initiés et la présentation numérique de la commune et de 
l’école est déjà en point de mire. 

2000 : après un cours suivi en formation continue à Fribourg, Marcel Magnin et moi-même 
sommes enfin prêts pour la mise en place d’un site.

MITIC (Médias, Images et Technologies de l’Information et de la Communication 
inscrites aujourd’hui dans le PER (Plan d’Etude Romand) et Fri-Tic (le centre MI-
TIC fribourgeois) n’étaient que des mots virtuels, des notions en devenir !
Et pourtant certaines de nos classes étaient déjà dotées d’un ou deux « ordis », 
notamment la 5-6P d’alors. 

Aujourd’hui, il faut le rappeler, le Conseil d’Etat a proposé un concept MITIC ambitieux pour le canton consultable sous :
 www.fr.ch/dics/files/pdf94/fr_mitic_concept.pdf

Années 2000, un site web pour nos trois villages
2001 : c’est l’inauguration du site communal, avec un nom de domaine pour 
st-martin-fr.ch mais aussi besencens.ch et fiaugeres.ch (la fusion des com-
munes n’est pas encore effective en ce temps-là). 
Les articles sont faits exclusivement (ou presque) par les élèves et par 
l’école. Ils se préparent sur papier d’abord, puis sur un des ordinateurs de la 
classe et sont tirés d’interviews réalisées sur le terrain. 
Ne manquez pas les archives sur :
web.archive.org/web/*/www.st-martin-fr.ch !

2000 : Pascal Sugnaux, nouvel enseignant, nous rejoint pour cette aventure 
informatique et nous faisons le constat que les parents d’élèves sont sou-
vent désemparés face à l’outil informatique : comment écrire et envoyer un 
message par mail ? comment faire simplement une recherche ? (pour les 
plus vieux, souvenez-vous, c’était avec Altavista, l’ancêtre de Google)... Site de l’école : www.st-martin-fr.ch/fr/

l’ordinateur Mac SE

petit personnage, héros du jeu 
d’entrainement, créé par Chris-
tophe Colliard
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... c’est quoi au fait, un document joint ? et la « nétiquette » ?… et les adresses avec le @, c’est quoi ce signe ? 
Nous organisons donc, à l’intention de ces parents désorientés, un cours sur mesure à l’école. Le support de la leçon est 
encore en ligne et il est dense ! Il est toujours accessible sous : www.alternatic.ch/nomotor/lcours_messagerie.doc  

educanet2.ch est une référence pour les enseignants suisses, notamment pour faire des sites au look peut-être un peu 
vieillot, mais fonctionnel. Les classes s’y mettent, formées notamment par le tout nouveau centre Fri-Tic (à Fribourg donc).

2006 : Le site de l’école passe du stade de « site Internet maintenu par une seule personne » à celui de « site moderne et 
collaboratif ». Chaque enseignant de l’école, ainsi que les responsables des différentes sociétés de la commune, sont égale-
ment initiés à ce nouveau langage « en ligne » (CMS - content management system). Le 3 novembre, j’écris : « L’écriture d’un 
article, coller une photo ou créer un lien n’ont  plus de secret pour vous aujourd’hui. ». 

2018 : Mes différentes interventions sont aujourd’hui davantage destinées à relancer certains processus ou à proposer des 
innovations. Actuellement quatre classes primaires de Saint-Martin travaillent avec des AppleTV branchées sur des écrans de 
télévision, le tout piloté par l’ordinateur ou la tablette. Que nous réservent les années à venir ?    

L’histoire de l’informatique à l’école 

Un tout GRAND MERCI à la commune de Saint-Martin qui 
met à disposition, chaque année,  un budget conséquent 
pour l’informatique. Grâce à elle, le corps enseignant 
ainsi que les élèves disposent d’un matériel HighTech 
qui permet à nos chères têtes blondes de se développer 
d’une manière agréable et actuelle.  

Elvio Fisler

Le plumier co-existe avec la tablette iPad.

Depuis deux ans maintenant, quatre classes primaires sont 
dotées d’une télévision. Pourquoi ? me demanderez-vous... 
Rassurez-vous : il ne s’agit pas de regarder des séries avec 
les élèves ! Ces écrans sont utilisés comme des tableaux in-
teractifs, mais ils sont plus rapides et surtout moins chers. 
Les élèves peuvent, de plus, facilement se « brancher » sur la 
TV pour montrer leur création en cours ou terminée, ou pour 
faire part de la recherche internet qu’ils sont en train de faire.

Pascal Sugnaux

Depuis quatre ans maintenant, l’école a fait le pas de passer 
aux iPads. Au début, les craintes étaient nombreuses car les 
élèves et les enseignants étaient à l’aise avec les nombreux 
portables ainsi qu’avec les « vieux » (que dis-je : très vieux 
!) ordinateurs qui tapissaient les murs de toutes les classes. 
Mais tout le monde s’y est mis gentiment en participant à 
quelques formations internes à l’école. Maintenant, une cin-
quantaine d’iPads sont utilisés dans les classes enfantines et 
primaires. 

Certaines classes font même du «one-to-one», c’est-à-dire 
que chaque élève possède son propre iPad. L’idée mainte-
nant, avec l’utilisation des tablettes, n’est pas que de faire 
des jeux d’entrainement - on en fait un peu - mais de faire de 
l’interactivité, c’est-à-dire que les élèves créent divers docu-
ments à l’aide d’applications faciles à utiliser. Il font donc du 
français, par exemple, sans s’en rendre compte. La rapidité 
avec laquelle ils  entrent  dans une nouvelle application est 
impressionnante.
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Son activité de bénévole : 
Brigitte apprécie énormément les trains à vapeur, les bateaux à vapeur, les anciens châteaux et trouve important de conser-
ver tout ce patrimoine. Membre depuis plusieurs années de l’Association de la ligne sommitale de la Furka (qui entretient et 
exploite des trains à vapeur sur ce tronçon), elle a tout naturellement, il y a quatre ans, mis sa passion au service du musée 
Blonay-Chamby. A cette époque, un incendie criminel venait de ravager une halle d’exposition et avait occasionné d’impor-
tants dégâts. Après les réunions hebdomadaires pour procéder aux réparations, peinture, ponçage et vissage n’ont plus de 
secret pour elle. Elle s’est ensuite mise à travailler le week-end à la boutique de souvenirs ou au service dans la voiture «sa-
lon-bar». Elle apprécie beaucoup le contact avec les visiteurs et ses collègues tout en effectuant un travail très varié. Les 120 
membres actifs, âgés entre 14 et 80 ans, doivent assumer un minimum de 8 jours de présence par année. L’année passée, 
Brigitte a travaillé un peu plus de 30 jours.

Les gens d’ici

L’origine du Chemin de fer-musée Blonay-Chamby :
Le projet d’une ligne de chemin de fer reliant Vevey-Blonay-Chamby est déposé le 28 décembre 1899. La ligne, inaugurée 
le 1er octobre 1902, fonctionnera jusqu’au 22 mai 1966, la modeste fréquentation de la ligne ayant poussé à sa fermeture.
Des passionnés du rail décident, en 1966 déjà, de créer une ligne de chemin de fer touristique, sur le modèle de ce qui se 
faisait déjà en Angleterre. 82 personnes fondent ainsi la Société pour la création du chemin de fer touristique Blonay-Chamby. 
Grâce au travail acharné de ces bénévoles, sur les rails et à la recherche et l’entretien du matériel roulant, l’inauguration a 
lieu le 20 juillet 1968. Le succès dépasse toutes les prévisions : le premier week-end, 2’900 personnes sont transportées 
et le bilan de la première saison s’élève à 20’000 voyageurs. Durant les 40 années suivantes, la motivation des bénévoles 
reste constante, la collection de matériel roulant ferroviaire va s’enrichir et les infrastructures vont également évoluer. Lors de 
l’inauguration il n’existe que la voie. Les bâtiments d’accueil des voyageurs et de protection du matériel roulant sont réduits 
à presque rien. Le dépôt musée est maintenant constitué de deux halles construites dans le style ferroviaire de la région, 
inaugurées en 1973 et 1993. Le bâtiment d’accueil, avec vue sur le Lac Léman, est inauguré en 1998. Il intègre : un espace 
de restauration, une boutique de souvenirs et des sanitaires. L’entretien de la voie ferrée est aussi une priorité, elle est main-
tenant aux normes de notre époque et du matériel contemporain y circule régulièrement.

Brigitte Bauco, bénévole au Chemin de fer
Musée Blonay-Chamby

Depuis toujours, la Suisse cultive une grande histoire d’amour avec ses trains, se plaçant ré-
gulièrement en tête du classement mondial de la mobilité ferroviaire (près de 2’227km par ha-
bitant en 2015 !). A Saint-Martin, on compte un certain nombre de personnes travaillant dans 
l’auguste entreprise des CFF. Habitante de Saint-Martin, Brigitte Bauco, elle, travaille depuis 
quatre ans auprès de l’Association du Chemin de fer-musée Blonay-Chamby.



Bravo à Brigitte Bauco et tous ces bénévoles 
qui donnent de leur temps libre afin de nous permettre d’avoir toujours accès à ce magnifique 

patrimoine ferroviaire !

Après la boucle parcourue dans ces trains historiques au-dessus de Blonay, on peut découvrir dans le musée une collection 
de près 80 véhicules ferroviaires à voie métrique construits entre 1870 et 1940 et abrités dans deux halles d’exposition.
Cette collection est reconnue comme l’une des plus complètes et représentatives d’Europe.
Un restaurant est également ouvert tout le week-end. 
Toutes les informations sont à trouver sur le site internet : blonay-chamby.ch

11Les gens d’ici
Brigitte Bauco, bénévole au Chemin de fer

Musée Blonay-Chamby
Les activités proposées par le Chemin de fer-musée Blonay-Chamby :
Les trains de la ligne Blonay-Chamby circulent les samedis et dimanches (et lors d’événe-
ments spéciaux), du premier week-end de mai au dernier week-end d’octobre, au départ de la 
gare de Blonay, selon un horaire disponible sur internet. 

Les manifestions du 50ème anniversaire 
Voilà maintenant 50 ans que le Chemin de fer-musée Blonay-Chamby a été créé et inau-
guré. Afin de fêter dignement cet évènement, un festival proposera des manifestations. 

• Mega Steam Festival du 10, 12 au 13 mai (week-end de l’Ascen-
sion) et  du 19 au 21 mai 2018 (week-end de Pentecôte) : Avec 10 
locomotives à vapeur en pression ! 

• Comédie à toute vapeur le 23 juin 2018 : Voyager en train à 
vapeur puis vivre un spectacle de Pierric Tenthorey & Marc Don-
net-Monay sur les thèmes de la magie et de l’humour, dans un 
décor unique !

• Mega Bernina Festival du 8 au 9, 15 - 16 et 22 au 23 septembre 2018. 
Le Mega Bernina Festival, c’est toute l’histoire du mythique chemin de fer de la Bernina 
réunie sur le Blonay-Chamby durant 6 jours d’exception ! 
Rencontre historique de la BB 81 et de la RhB 182. La dernière fois, c’était en 1965 !

• La fête se terminera par un dernier week-end spécial, le 27-28 octobre 2018  

• Bündnertag im Saanenland le 14 septembre 2018 : Un 
voyage dans le magnifique décor du Pays-d’Enhaut et la 
rencontre unique de deux trains historiques tractés par d’an-
ciennes locomotives emblématiques de la Berninabahn ! 

YA
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Le Passeport Vacances de la Veveyse, édition 2017, c’est 450 enfants inscrits pour 5550 places et 165 activités différentes 
venant de tous les horizons, en passant par différents sports comme le paddle ou le Taekwendo, la découverte de nouvelles 
sensations avec l’accrobranche,  de l’adrénaline avec un vol en hélicoptère, d’aiguisage de papilles avec des ateliers cuisine 
ou encore par la découverte de la nature pieds nus, du cinéma, des jeux et bien plus de choses encore ! 

Le Passeport Vacances existe maintenant depuis plus de 30 ans et ceci grâce à son comité, ses bénévoles, ses animateurs 
et par le soutien des communes du district ! Mais le Passeport Vacances est toujours, année après année, à la recherche 
de personnes qui seraient motivées à apporter ou organiser de nouvelles activités, les accompagnants sont également les 
bienvenus afin de tout simplement partager avec les enfants ce moment unique qui leur est proposé durant les vacances esti-
vales. Bien sur le Passeport Vacances est aussi en quête de nouvelles ressources financières, un grand merci aux généreux 
sponsors qui pourraient se manifester ! 

Alors si vous vous sentez concernés par l’un ou plusieurs de ces points, n’hésitez surtout pas à nous le faire savoir, soit par 
e-mail : info@pas-vac-veveyse.ch  soit par téléphone : 079 793 48 65.

La prochaine édition aura lieu du 9 au 22 juillet 2018 dans tout le district et plus loin encore !

Le Passeport Vacances

Bienvenue à l’Atelier Jeunesse de Saint-Martin
Nous sommes des habitués des accueils de Saint-Martin et nous aimerions vous expliquer comment nous nous amusons 
bien. En été, quand il fait beau, nous faisons des cocktails, des dessins et des tournois de street hockey ou de möllky à la 
place de jeux. S’il fait mauvais, nous allons à la salle de réunion dans le bâtiment de l’administration.

En hiver, nous faisons des activités (football, basketball, etc.) à la salle de gym. Nous ne faisons pas que du sport, nous 
faisons aussi des jeux de société, du ping-pong et de la pâtisserie. Si nous avons faim, il y a du sirop et des pommes. Nous 
mettons parfois de la musique avec nos téléphones pour l’ambiance. Nous venons aux accueils pour jouer avec nos copains.

Nous avons oublié de vous présenter Isabelle Comte et Corinne Humbert Froidevaux, les animatrices socioculturelles. Elles 
s’occupent bien de nous et sont très sympas. C’était un grand plaisir de vous parler de l’accueil. Merci d’avoir lu notre article.

                Alistair, Andi, Louna, Manon, Nicolas

Les accueils de l’AJV à Saint-Martin se déroulent, une semaine sur deux, le vendredi de 15h30-18h30. 
Gratuit et sans inscription pour les jeunes de 10 à 18 ans. Toute l’actualité et plus d’informations sur l’ensemble des activités 
de l’Atelier Jeunesse de la Veveyse sur : www.atelier-jeunesse.ch, facebook ou instagram @atelierjeunesse
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Voici quelques années déjà, en 2007, un groupe d’habitants de notre commune lançait l’idée de se retrouver une fois par 
mois durant les beaux jours autour d’un verre et de quelques amuse-bouches devant le complexe communal sur la place de 
sport.     Le groupe des Z’aps était né ! 
Actif dans l’organisation de diverses manifestations durant bien des années, le groupe s’est dissout à la fin de l’été 2015. 
Néanmoins le souhait a été émis de garder la tradition « apéro » pour l’année suivante en proposant que chacun amène son 
propre matériel et reparte de même en emportant ses déchets. 
L’année 2016 a été marquée par un intérêt général et les derniers vendredis de chaque mois ont été bien animés. Malheu-
reusement la saison 2017 s’est vue quelque peu désertée (manque d’information ? météo défavorable ?).
L’idée pour cette année-ci est de relancer cette manifestation fort appréciée par les participants, mais toujours sans pilotage 
de bénévoles.
Rendez-vous donc en 2018 dès 18h00 chaque dernier vendredi du mois, de mai à septembre 
afin de partager un moment convivial et amical, de tisser des liens, de faire connaissance des nouveaux habitants. Chacun 
pourra y amener quelque chose à grignoter, sous forme de saveur locale, régionale, nationale voire internationale, sans ou-
blier bien sûr sa boisson et son verre, et surtout sa bonne humeur ! Bien entendu, chacun de nous sera responsable de son 
matériel, de ses déchets et ramènera le tout à son domicile !

A vos agendas et au plaisir de se rencontrer une fois par mois en 2018 !
les vendredis 25 mai, 29 juin, 27 juillet, 31 août et 28 septembre 

dès 18h00 devant la salle polyvalente en plein air (sous le couvert en cas de mauvais temps) 

Kan lè dzoua krèchon ou mi dè mâ, 
Pê lè j’adrê in pyin chèlà,

La nê ch’inmodè dè totè pâ,
Fâ dza ouna bouna tsalà,

Ma n’è adi pâ le furi. 

Chinbyè ke l’evê vou pâ vanâ, 
Dè l’ôtra pâ pê lè rèvê,
I dzâlè adi din lè prâ, 

Chàbri di grô takon dè nê, 
Ma dyora cherè le furi. 

Le piti kâro dou patê
Po chè bayi on bokon dè kolà de la chajon ke vin…

Pu to d’on kou l’afére i virè, 
Lè balè hyà mothron lou nâ, 
Lè pekôji chon lè premirè, 

Pu to vêrdèyè pê lè bâ 
Pêrto i chin bon le furi. 

Lè j’infan dzuyon din lè dzordi, 
On ou lè j’ojalè tsantâ
Pu rèfan ti lou galé ni,

Le dzoua dè Pâtyè l’è pachâ, 
Ora, pêrto l’è le furi. 

Equipe rédactionnelle : Charlotte Fisler, Sylvie Maillard, Christine Simac, Cédric Borer, Yannick Aebischer

Merci à tous ceux qui ont contribué de près ou de loin à l’élaboration de ce journal. 
Merci particulièrement à nos annonceurs et nos correcteurs. 

tiré de « Dèvejin patê », cours de patois par Jacques Jenny (patois gruérien, patê gruvèrin) 

L’è le furi

Contact : journal@saint-martin-fr.ch  

LES Z’APÉROS
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Institut de Beauté
Onglerie

" ToP HarmoniE "
    GUINOT

Soins spécifiques visage
Soin des yeux
Teintures des cils et sourcils
Epilations

Soins des mains
Soins des pieds
Onglerie : pose gel,
      vernis permanent

Nouveauté  visage 2018
Soin HYDRA PEELING

Le soin rénovateur de peau
Gomme les signes de l’âge
Atténue les taches brunes
Éclaircit le teint

Pour tous renseignements et conseils :

 021 907 66 45 079 776 89 33

Mireille Favre
Esthéticienne & styliste ongulaire

Courtes Poses 32                         1609 St-Martin

Toujours là où il y a des chiffres.

Ouvrons la voie

Payez les petits montants de manière pratique, 
rapide et sûre. Et même sans contact ni saisie 
du code personnel jusqu‘à 40 francs.

La carte de crédit Raiffeisen,  
aussi pour les petits achats.

raiffeisen.ch/macartedecredit

www.uncorpsenvie.ch
Ch. des Chênes 24c 

1610 Oron-la-Ville

Naturopathie
Massages thérapeutiques

Cours de yoga 

Laura Fusco
Membre ASCA et NVS

+41 78 687 48 29
info@laurafusco.ch

Installation de 

panneaux solaires photovoltaïques


depuis 2001

1627 Vaulruz - 1699 Porsel


	 	 	 


    info@swissolaire.ch                 www.swissolaire.ch




Le syndicat d’élevage des vaches noir et blanc (race officiellement 
nommée «Holstein») fête cette année son 110ème anniversaire. 
C’est l’une des plus anciennes sociétés de Saint-Martin.
Rencontre avec Frédéric Braillard, président de la société :

L’origine du syndicat 
Le premier syndicat d’élevage Tachetée Noire (ancêtre de la Hols-
tein) est fondé à Treyvaux (FR) en 1890. C’est à ce moment que 
la notion de race devient importante : les éleveurs se mettent en-
semble pour acheter un taureau de qualité et se le prêter. L’insé-
mination artificielle n’existe alors pas encore. D’autres syndicats 
voient rapidement le jour entre 1891 et les années suivantes dont 
celui de St-Martin. De nos jours, les syndicats servent à défendre le 
travail des éleveurs. Les vaches ont automatiquement leurs « pa-
piers d’ascendance », leurs performances et la qualité du lait produit 
sont régulièrement contrôlées. La revente des vaches s’en trouve 
grandement facilitée. Dans notre commune, huit agriculteurs sont 
membres du syndicat Holstein (432 têtes de bétail, veaux, génisses 
et vaches confondus). Seuls six membres présenteront des vaches 
lors la manifestation du 110ème anniversaire.

Les activités du syndicat 
La société finance ses activités grâce à son loto annuel. Le prochain 
aura lieu le jeudi 10 mai 2018, jour de l’Ascension, à la salle poly-
valente. Une sortie est organisée pour les membres tous les deux 
à trois ans. L’année passée ils se sont rendus à Crémone en Italie 
pour voir une exposition de vaches. Enfin c’est également le syn-
dicat Holstein, en collaboration avec le syndicat Red Holstein, qui 
organisera la fête du 1er août 2018 selon le tournus programmé par 
l’Union des Sociétés Locales (USL).

Manifestation du 110ème anniversaire 
Afin de fêter cet anniversaire, une exposition de vaches avec 
concours sera organisée le samedi 13 octobre 2018 à la ferme 

d’Yvan Mesot à Fiaugères. 

Chaque propriétaire pourra présenter trois bêtes par catégorie selon 
ces choix. Il existe trois catégories de génisses (12-15 mois, 15-22 
mois et 22 mois et plus), une catégorie de vaches taries (le taris-
sement est une période de repos physiologique pendant laquelle 
la vache ne produit plus de lait) et quatre catégories de vaches en 
lactation (1ère, 2ème, 3ème lactation, puis 4ème et plus). 

Le juge nommé pour noter les vaches sera choisi par le comité du 
syndicat et sera accompagné d’un « ringman » qui positionnera les 
vaches et génisses pour permettre au juge de les examiner. Les 
bêtes seront départagées en fonction de leur format et de leur ca-
pacité (membres, croupe et mamelle). Le concours devrait durer 
jusqu’à la fin de l’après-midi. Il sera possible de se restaurer sur 
place grâce à un menu du jour servi à midi et des sandwiches ven-
dus tout au long de la journée.

N’hésitez donc pas à venir nombreux admirer nos belles vaches 
tachetées noires et féliciter nos éleveurs pour leur travail au quo-
tidien ! Car il ne faudrait pas oublier que nos éleveurs sont aussi 
des producteurs de lait. Du lait de consommation qui servira aussi à 
fabriquer nos yoghourts, nos fromages, notre beurre ou de la poudre 
de lait par exemple.  
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YA

Le monde agricole
110ème anniversaire du Syndicat Holstein de Saint-Martin

Swiss’Expo 2018 Lausanne 

photographies : www.holstein.ch/fr/swissexpo-2018-resultats/
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Réseau écologique Le Flon - Saint-Martin

Le réseau écologique Le Flon - Saint-Martin a été 
initié en 2014 par les agriculteurs de la région et couvre les 
communes de Saint-Martin, Le Flon et Ursy. Son périmètre 
s’étend sur près de 1’700 hectares et regroupe 50 exploita-
tions agricoles

Un réseau écologique, qu’est-ce que c’est ? Il s’agit 
d’une démarche volontaire des agriculteurs en faveur de 
la biodiversité. Les agriculteurs unissent leurs forces pour 
mettre en réseau des surfaces telles que prairies, pâturages, 
vergers, haies et jachères. Les parcelles sont reliées de ma-
nière à favoriser les déplacements de la faune et la disper-
sion des plantes. Au total, ce sont env. 190 hectares de sur-
faces agricoles et plus de 2’110 arbres fruitiers haute-tige et 
noyers qui sont dédiés à la promotion de la biodiversité dans 
le réseau. Ils font l’objet d’un cahier des charges strict et d’un 
suivi pendant toute la durée du projet. 
Deux rapports évaluent le degré de réalisation des objectifs, 
l’un après 4 ans (rapport intermédiaire) et l’autre après 8 ans 

(rapport final). Le réseau écologique Le Flon – Saint-Martin 
a été évalué par un premier rapport au mois de janvier 2018. 
Le périmètre du réseau a été élargi à cette occasion à la 
commune de Chapelle.

Les espèces cibles : Ce sont des espèces menacées 
pour lesquelles un réseau écologique peut jouer un rôle im-
portant de conservation. Elles sont définies en fonction de 
leur présence dans le périmètre. Le lièvre brun, l’azuré des 
paluds, le criquet palustre, la couleuvre à collier, le tarier des 
prés et la fauvette des jardins sont les espèces cibles du 
réseau.

Les mesures : En collaboration avec l’Union des Pay-
sans Fribourgeois, un catalogue de mesures a été établi 
afin de promouvoir ces espèces dans le périmètre. Il s’agit 
par exemple de laisser sur pied 10% des prairies lors de la 
fauche, d’installer des nichoirs dans les vergers, d’aménager 
des tas de pierres ou de branches dans les haies, de respec-
ter une date de fauche plus tardive, etc…

Soutenir le réseau écologique : 

quelques gestes simples suffisent à 
soutenir le travail des agriculteurs :

- Respecter et ne pas déranger la faune 
et la flore

- Surveiller son chien

- Ne pas déranger les troupeaux et res-
pecter les clôtures

- Ramasser et éliminer les déchets

- Ne pas considérer les prés non-fau-
chés comme des aires de repos ou de 
pique-nique.

En tant que consommateur, vous pou-
vez également soutenir les efforts des 
agriculteurs en achetant des produits 
régionaux et de saison.

La feuille verte

Luciane Lapierre
Biologiste, responsable réseaux écologique, Chambre fribourgeoise d’agriculture


